
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Halte à la confiscation deS indemnitéS d’éloignement 
2014, 2015, 2016 et2017 ! 

 

La grève du 29 octobre a fait reculer le gouvernement le soir même. Pourtant, le Ministre des 

Outre-mer s’arrête au milieu du gué quand il dit qu’ « il y a un problème, celles et ceux qui 

ont souscrit un contrat et qui se sont rendus à Mayotte peuvent effectivement espérer un 

gel »… mais seulement de l’imposition de l’IE payée en 2013 ! 

Pourtant, les fonctionnaires « en contrat » ne peuvent partir au 31 

décembre de cette même année ! 
 

Nous exigeons donc à nouveau que les indemnités des 

fonctionnaires arrivés sur l’île avant le 1er janvier 2014 ne 

soient pas fiscalisés… jusqu’au départ de ces mêmes collègues. 
 

Aujourd’hui 04 novembre, 80 à 90% des collèges et Lycées de l’île étaient bloqués. De 

nombreuses administrations avaient fermé leurs portes (centre des impôts de 

Kawéni…). Une Assemblée générale a réuni plusieurs centaines de collègues dans la 

salle de délibérations du Conseil général.  

 

Les actions suivantes ont été votées à l’unanimité : 

- Mardi 05 à samedi 09 Novembre : Blocage des établissements du 2
nd

 degré toute 

la semaine. Soyez nombreux devant l’entrée de vos établissements ! 

- Mardi 05 Novembre : Manifestation de soutien devant le CHM pour soutenir nos 

collègues en lutte de la Santé dès 09h00 

- Mercredi 06 Novembre : Rassemblement devant le Palais de Justice de Kawéni 

dès 8h00 pour les collègues de Mamoudzou, à partir de 9h00 pour les autres.  

- Jeudi 06 Novembre : Manifestation monstre devant la Préfecture de Petite terre à 

partir de 9h30  

Tous en lutte cette semaine jusqu’à 

ce que le gouvernement change 

enfin de méthode avec ses agents !  

                                                        

Semaine île morte dans la Fonction publique  
du 05 au 09 Novembre : 

Enseignants, services de la DEAL, de la Justice, de la Police, des Douanes, des 

Impôts, de l’Agriculture… et tous les autres services de l’Etat sont mobilisés ! 


